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3 QUESTIONS À
Grégoire Leclercq, président de la Fédération des 
autoentrepreneurs et cofondateur  
de l’Observatoire de l’ubérisation 

“Donner à nouveau  
un gros coup de projecteur  

sur la formation”

photo

Est-il nécessaire  
de légiférer  
sur la formation  
des travailleurs  
des plateformes ? 

Dans le domaine  
de la formation 
comme dans  
tous les autres,  
le droit n’est pas 
stabilisé.  
Il y a la  
problématique  
de la requalification 
de la relation  
en contrat de  
travail. Les choses 
ne sont pas claires  
et le législateur  
est obligé  
d’intervenir.  
Mais certaines 
mesures, comme  
le projet de  
faire abonder  
le CPF des  
travailleurs par  
les plateformes, 
ne nous semblent  
pas être une  
bonne idée.

Pourquoi ? 

On va créer une 
distorsion du droit, 
entre les travailleurs 
indépendants  
qui travaillent  
pour une plateforme 
et les autres.  
De plus cela  
risque d’être  
très complexe  
à mettre en œuvre.  
Les mesures  
de la loi El Khomri  
sont déjà une  
source de complexité.  
On sait qu’un 
travailleur  
collabore en  
moyenne avec  
deux plateformes : 
comment établir  
la part due  
par chaque 
plateforme en 
l’absence de tiers 
certificateur ?  
Sans compter  
que 99 % des 
plateformes  
ne sont pas  

rentables. On ne  
peut pas y voir  
une “manne”  
pour résoudre  
le problème  
d’un CPF  
sous-financé. 

Quelles mesures 
prendre dans ce cas 
pour la formation  
de ces travailleurs ? 

Le problème est qu’il 
n’y a pas aujourd’hui 
chez les indépendants  
de réflexe à la 
formation. Selon  
les chiffres de notre 
fédération, seuls 2 % 
des autoentrepreneurs  
se sont formés  
en 2017.  
La priorité est  
peut-être de donner  
à nouveau un gros 
coup de projecteur  
sur la formation :  
quel intérêt à 
se former, quels 
financements  
existent, etc.

LES PLATEFORMES, ACTEURS DE L’INSERTION ? 
L’économie de plateforme, un levier d’insertion pour les plus 
précaires. C’est le pari fait par Lulu dans ma rue, une conciergerie 
de quartier solidaire développée en région parisienne, qui met en 
relation des travailleurs au statut de micro-entrepreneurs avec 
des particuliers ayant besoin de menus services (ménage, 
bricolage…). Les parlementaires ont souhaité encourager ce 
modèle, considéré comme une nouvelle forme de l’insertion par 
l’activité économique, en adoptant le statut d’entreprise d’insertion 
par le travail indépendant (EITI). Créées par la loi Avenir 
professionnel et précisées par un décret du 20 décembre 2018, 
les EITI doivent être expérimentées pendant trois ans sur tout le 
territoire français. 

REPÈRES

Propos recueillis par Raphaëlle Pienne 

Atelier lors du séminaire organisé le 
18 avril 2018 autour des propositions 

du rapport de #Leplusimportant par 
le réseau Sharer&Workers, en partenariat 

avec France Stratégie.

C hauffeurs VTC, coursiers à vélo… 
la question des travailleurs des 
plateformes, et de leur protec-
tion sociale, est aujourd’hui au 
centre du débat public. Mais 
rares restent encore les ré-

flexions portant sur l’enjeu spécifique de leur ac-
cès à la formation. #Leplusimportant, un think 
tank (réservoir d’idées) agissant pour le dévelop-
pement des compétences individuelles, s’y est 
néanmoins attelé en publiant un rapport1 et une 
série de propositions en 2018. “Pour nous, explique 
son président, Mathias Dufour, la question de la 
formation des travailleurs des plateformes est 
doublement prioritaire. D’abord, parce que ce 
public est globalement moins qualifié que le reste 
de la population active. Ensuite, parce que pèse 
sur lui un risque accru d’obsolescence des com-
pétences.” On notera que le travail du think tank 
ne porte que sur une petite catégorie de ces tra-
vailleurs : ceux placés en situation de dépendance 
économique vis-à-vis de plateformes fixant le 
contenu de leurs services ainsi que leurs prix. 

Réponse des pouvoirs publics
Ce sont ces travailleurs dits “ubérisés” que le lé-
gislateur a voulu protéger, en instaurant avec la 
loi Travail de 2016 une série de mesures pour la 
responsabilité sociale des plateformes. Parmi 
celles-ci, l’obligation pour les plateformes de fi-
nancer la validation des acquis de l’expérience 
(VAE) de leurs travailleurs et de rembourser leur 
contribution à la formation2. 
Le bilan de ces deux mesures, reposant sur des 
demandes à réaliser par les travailleurs eux-
mêmes, reste aujourd’hui inconnu. “Nous n’avons 

eu aucun retour sur ce que cela a changé sur le 
terrain. Et il faut garder à l’esprit que la formation 
n’est pas une priorité des travailleurs des plate-
formes, qui songent avant tout à leurs revenus”, 
indique Mathias Dufour. 
De nouvelles mesures, d’abord prévues dans la 
loi Avenir professionnel, devraient être adoptées 
dans le cadre de la future loi Mobilités. Parmi 
celles-ci : obliger les plateformes à alimenter le 
compte personnel de formation (CPF) de leurs 
travailleurs. “Mais nous défendons plutôt un abon-
dement du CPF par l’État lui-même, en parallèle 

FORMATION DES TRAVAILLEURS  
DES PLATEFORMES NUMÉRIQUES : 
TRAVAIL EN COURS 
Comment favoriser l’accès à la formation  
des travailleurs indépendants des nouvelles 
plateformes numériques de services ?  
Face à un phénomène relativement récent, 
la réponse des acteurs publics se construit 
lentement et des propositions émergent.
Raphaëlle Pienne 

1. Rapport “Favoriser 
le développement 

professionnel  
des travailleurs  

des plateformes 
numériques”, 

#Leplusimportant, 
février2018. 

2. Contribution  
à la formation 
professionnelle  
des travailleurs 
indépendants. 

c’est la part  
de la population 
adulte française  

pour qui  
la collaboration  

avec une plateforme 
d’emploi constitue 

l’activité 
principale  

(50 % des revenus  
ou davantage). 

Centre commun  
de recherche (JRC) 
de la Commission 
européenne, 2018

1,8 % 

de la mise en place pour les plateformes d’une 
contribution additionnelle à la formation (à hau-
teur de 0,55 % des rémunérations versées)”, in-
dique le président de #Leplusimportant. 

Besoin en accompagnement spécifique
Avec ces premiers jalons juridiques se précise pro-
gressivement un cadre pour la formation des tra-
vailleurs des plateformes. “La loi a créé les 
conditions permettant aux plateformes d’enga-
ger des actions de formation pour leurs travail-
leurs, mais des freins persistent que l’on retrouve 
chez la population plus large des travailleurs in-
dépendants”, rappelle Odile Chagny, économiste 

De gauche à droite :  
Florian Forestier, co-auteur  
du rapport #Leplusimportant, 
Odile Chagny, co-animatrice du 
réseau Sharers&Workers, Mounir 
Mahjoubi, secrétaire d’État chargé 
du numérique, et Mathias Dufour, 
consultant et cofondateur  
de #Leplusimportant.
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Lors du séminaire du 18 avril 2018 sur la formation 
professionnelle des travailleurs indépendants,  
organisé par le réseau Sharer&Workers, en partenariat 
avec France Stratégie.
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de recrutement par simulation (MRS) par Pôle 
emploi”, explique-t-il. Ajoutant : “Les plateformes 
sont souvent un refuge ou une solution pour des 
personnes qui ne trouvent pas de travail ailleurs. 
Il faut combler le trou qui les a fait tomber dans 

la précarité, ce qui passe nécessairement par la 
formation.” 
Face à ce constat, la Poste envisage désormais 
aussi des recrutements en alternance via son ré-
seau de centres de formation en apprentissage 
Formaposte. Une solution qui pourrait passer par 
la mise en place de parcours adaptés : “En faisant 
passer le permis dans le cadre du certificat CLVUL 
(conducteur livreur sur véhicules utilitaires légers), 
ou en organisant une pré-professionnalisation en 
amont de l’alternance pour les plus précaires”, 
expose Ivan Béraud. 

“ Gig economy”, ou économie de pe-
tits boulots : l’anglicisme est souvent 
utilisé pour qualifier l’activité propo-
sée par les plateformes. Ces emplois 
faiblement qualifiés et n’offrant pas 
de perspective d’évolution profes-

sionnelle représentent une solution pour des pu-
blics qui peuvent être très différents (étudiants, 
travailleurs précaires ou en insertion…). Peuvent-ils 
être considérés comme une opportunité d’acqui-
sition de compétences, ou comme un tremplin 
vers des emplois plus durables ?

Livreurs Stuart : des passerelles  
vers les métiers de La Poste
La réflexion actuellement menée au sein du 
groupe La Poste laisse envisager des possibilités 
de reconversion pour les travailleurs de plate-
formes. En 2017, le groupe a racheté Stuart, une 
plateforme de livraison urbaine à vélo propo-
sant la mise en relation de travailleurs indépen-
dants avec les commerçants. Aujourd’hui, la 
Poste souhaiterait favoriser l’accès de ces cour-
siers aux emplois du groupe. Mais le projet n’est 
pas si simple. 
“Nous avons d’abord envisagé de faire du sour-
cing, pour recruter directement des travailleurs 
de la plateforme sur nos métiers tel celui de fac-
teur, mais pas seulement”, explique Ivan Béraud, 
chef de projet RH du groupe La Poste. 
À la difficulté de capter des candidats dans un 
contexte de turn-over important s’ajoute celle 
de trouver des profils adaptés. “Nous nous heur-
tons à deux obstacles : le fait que certains tra-
vailleurs n’aient pas le permis de conduire et 
celui qu’ils ne passent pas la barre de la méthode 

DE LA PROFESSIONNALISATION  
À LA RECONVERSION : COMMENT 
RÉPONDRE AUX BESOINS DES TRAVAILLEURS 
DE PLATEFORMES ?
En présence de profils et de parcours très variés, quels types de 
formations proposer à ceux qui collaborent avec les plateformes 
numériques ? Cette activité, effectuée pendant quelques mois ou 
plusieurs années, peut-elle être un tremplin vers un emploi plus 
pérenne ? Des initiatives, encore rares, ont commencé à émerger.
Raphaëlle Pienne 

à l’Ires (Institut de recherches économiques et 
sociales) et coanimatrice de Sharer&Workers – un 
réseau de réflexion sur les transformations du 
travail induites par l’économie des plateformes, 
dans le cadre duquel a été organisé en avril 2018 
un événement autour des enjeux de formation de 
ces travailleurs3. 
Parmi ces freins, se trouve notamment la mé-
connaissance par ce public des dispositifs de 
formation et de leurs financements. S’y ajoute 
la difficulté d’accéder à ces travailleurs. “C’est 
un public éclaté, isolé et sans lieu de travail. En 
réponse, il y a une réflexion pour mettre à leur 
disposition des lieux où ils pourraient avoir ac-

cès à un accompagnement de toute sorte et 
pourquoi pas sur la formation”, indique-t-elle. 
#Leplusimportant suggère par exemple de 
mettre en place dans des “tiers lieux” (espaces 
de coworking, services publics) une offre de ser-
vices et d’information spécifiquement dédiée 
aux travailleurs des plateformes. 

Dialogue social
Face à l’économie émergente des plateformes, 
se pose enfin la question de construire un nouvel 
écosystème de formation. “À l’heure actuelle, il y 
a très peu d’acteurs légitimés pour mettre en 
place des formations pour les travailleurs des 
plateformes. Il faudrait des intermédiaires entre 
les parties prenantes : financeurs, organismes de 
formation et plateformes. Mais cela pose la ques-
tion de la mise en place d’un dialogue social”, 
souligne Odile Chagny. 
Un enjeu difficile à relever au vu du public mino-
ritaire, très atomisé et échappant aux organisa-
tions collectives que forment les travailleurs des 
plateformes. “Les partenaires sociaux ne se pré-
occupent pas assez de ces travailleurs, regrette 
Mathias Dufour. Pourtant ce public, certes mino-
ritaire, constitue une opportunité d’expérimenta-
tion. Il y a aussi un message important à délivrer 
à l’heure où les salariés ont peur de voir leur tra-
vail ubérisé : montrer que tout le monde a droit 
à la formation et à la protection sociale”.  • 

QUELS ACCÈS À LA FORMATION POUR LES TRAVAILLEURS “UBÉRISÉS” ?

LES BESOINS EN FORMATION  
DES TRAVAILLEURS DES PLATEFORMES 

Atelier lors du 
séminaire du 18 avril 

2018 sur la formation 
professionnelle 
des travailleurs 
indépendants, 

organisé autour des 
propositions du rapport 

de #Leplusimportant 
par le réseau 

Sharer&Workers, en 
partenariat avec 
France Stratégie.

3. Séminaire  
du 18 avril 2018, 
en partenariat 

avec France 
Stratégie et 

#Leplusimportant. Cérémonie du premier Prix Campus VTC qui s’est tenue 
le 16 janvier 2019. Dix chauffeurs collaborant avec Uber ont reçu 
une bourse de 10 000 euros pour financer tun projet de création 
d’entreprise, d’association ou de reconversion professionnelle 
nécessitant une formation. ©
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Source : rapport Watching Agency pour OpenClassrooms, 2018, sur la base  
des réponses de 594 chauffeurs VTC et 684 livreurs à vélo, en France. 

Bac 

30 % 
Bac +2 ou 3  

38 % 

Bac + 5  
ou plus   

17 % 

Aucun 
diplôme   

8 % 

Plus  
d’1 heure    

35 % 

Moins  
de 30 mn   

21 % 

Entre 30 mn et 1 heure     

44 % 

CAP  
ou BEP  

7 % 

Note 1 : Véhicules de tourisme avec chauffeur. 
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Livreurs à vélo :  
niveaux d’études 

Durée d’une 
session  

de formation  
jugée la plus 

adéquate

Ce à quoi les chauffeurs  
de VTC1 veulent se former


